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lIs liont fait !
¢On nfest jamais mieux
servi que par soi m°mee

Demander la cr®ation diun
EMATT ¢m@®canique r®pa-
ration automobilee ~° des
yns personnelles...

Fort de caf® ! Et pourtant
le SNAEN lba fait. IL existe
d®sormais rattach®e au
Lyc®e Professionnel de
St-Pierre une ®quipe mo-
bile compos®e seulement
de deux OEA aide techni-
gue de 2 me classe (dont
le responsable adjoint du
SNAEN CT). Une ®quipe
mobile sans encadrement,
sans personnel qualiy®
statutairement, sans grade
correspondant et m°me
sans mat®riel, du jamais
vu et une premi re dans
lihistoire de liacad®mie.
Si  lfadministration peut
employer des personnels
dans le grade de base pour
faire des tOches qualiy®es,
yni les concours. On com-
prends mieux maintenant
pourquoi certains restent
silentieux lorsque les cho-
ses ne vont pas. Le prix du
silence vous connaissez?

Zotladi!
¢cSuppression diemploi,
conna’t pas 'e

Le recteur diAcad®mie nia
pas h@®sit® " d®clarer sur
RFO le jour de la rentr®e
scolaire quiil nfa pas eu
connaissance, ces derni -
res ann®es, de suppres-
sion déiemploi au niveau
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local comme le pr@tendent
les vilains petits canards
syndicalistes.

Les personnels administra-
tifs et plus particuli rement
ceux du rectorat qui ont
subi ces derni res ann®es
des saign®es diemploi, ap-
pr@cieront !!!

Encore un effort Monsieur
le Recteur et on ynira par
oublier que Darcos pr®voit
cla suppression de 1000
postes administratifs.e

DDJS
Malaise vous avez dit
malaise !

Ciest drtle mais *" la DDJS
pays, de nombreux per-
sonnels ne pensent quba
une chose : celle de quitter
le plus vite possible cette
honorable institution...

Malaise, vous avez dit

malaise? que neni !!!

Certains " la direction ont
trouv® liexplication : Le
sport, -a donne des ailes !!!

Recrutement des TOS
hymne " la transparence !
Circulez y a rien " voir!

15 ans de bons et loyaux
services pour au ynal voir
sa candidature jet®e com-
me un kleenex ... ciest dur !
Diautant plus dur que les
recrutements op®r®s par
la r@gion et le d®partement
sont tout sauf transparents.
Y aurait il eu du copinage
comme liafyrment certains ?
Quel gros mot !

Politiguement correct, cela
stappelle liouverture " la so-
Ci®t® civile.

R®gion et recrutement
Les dindons de la farce !

Lar®gion a convi® certains
chefs dietablissements et
gestionnaires pendant les
vacances pour ¢debrouis-
sailler les candidaturese.
Au ynal, les choix arr®t®s
par la r®@gion ne correspon-
dent pas, loin sfen faut,
aux choix de la commis-
sion ...

Bizarre vous avez dit bi-
zarre ! Céest pas encore
¢cNozle et ciest franche-
ment pas sympa de pren-
dre les membres de cette
commission pour les din-
dons de la farce !

D®partement et recrutement
Cherche commission
d®sesp®r®ment

Le d®partement niest pas
en reste : il a parait-il , mis
en place une commission
de m°me nature. Celle-
ci est tellement secr te,
quéaucun chef dietabliss-
sement et aucun gestion-
naire, pas m°me les syndi-
cats des chefs
dietablissements,

nien ont entendu parler ...
Ciest pratique le
secret !

Certains pretendent
gue cette fameuse
commission nia
jamais exist® ...

y

Au departement de
prouver le contraire !

Oulala !l
Vous me fatiguez !

Ciest en ces termes pat-
teurs que le secr®taire
g®n@ral de liAcad®mie

a interpell® notre secr®-
taire g®n@ral dans les
couloirs du rectorat.. Ben
on lui conseille une sa-
cr®e cure de repos...car ce
niest quiun d®but. La lutte
continue , h® h® !!!

Des adjoints administratifs
non grata !
Gonp®e liadministration

Demander aux adjoints qui
ont candidat®s pour la liste
diaptitude SASU de remplir
un rapport diactivit® et tout
le tralala...

...pour au ynal ne m°me

pas examiner les dossiers

exig®s....

Ciest cela

le respect !!

Zembrocal
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Faites nous partager vos recettes !!!
nous les publierons apr s nous
°tre assur®s de la garantie et de

liinnocuit® des ingr@dients.

Ecrivez nous

SGPEN CGTR R@union
Rue du G@n@ral de Gaulle
BP 829 - 97490 ST-DENIS-CEDEX
tel : 02 62 44 20 20
gsm : 06 92 65 45 80




EDITORIAL

du Secr®taire g®ne®ral,
Patrick CORRE

Oxyg ne sfest ¢ relook® &}

nouveau design , nouvelle maquette pour une nouvelle ann®e sco-
laire 200772008 le SGPEN a d®cid® de diversiyer et de multiplier
lioffre diinformation. En synergie avec les informations disponibles sur
notre site web : www.sgpen-cgtr.com , notre journal Oxyg ne se
veut °tre le lien physique entre notre syndicat et tous les coll gues et
un outil diinformation compl®mentaire " votre service. A lioccasion
de la parution de ce premier num®ro, quiil me soit ici permis
de remercier tout particuli rement nos coll gues Josette et
fred , qui ont fait un travail remarquable au niveau de la con-
ceptualisation et de la rRalisation graphique diOxyg ne. Merci
®galement "~ toute li®quipe r®dactionnelle sans laquelle rien
nbaurait ®® possible. Oui merci ~~ ces coll gues et camarades
et ... bonne rentr®e " tous.

De cette rentr®e scolaire 2007/2008 parlons en justement ! Assur®-
ment, elle est un excellent cru pour certains, notamment pour les
152 personnes et coll gues pr®caires et contractuels qui ont ®t®
recrut®s dans les nouveaux cadres diemploi diadjoint technique terri-
torial de 2 me classe. Mais qui dit heureux ®lus dit ®galement malheu-
reux candidats et ils sont nombreux avec plus de 2300 candidatures
pour 152 postes.

Le SGPEN CGTR se f®licite diavoir arrach® des collectivit®s que les re-
crutements soient r@serv®s en priorit® aux contractuels et pr®caires de
nos services m°me si nous d®plorons quiun certain nombre de coll gues
nfaient pas eu satisfaction dans leur demande et ce, en d®pit de leur
anciennet® et de leur riche exp®rience professionnelle.

A li®vidence, tout nia pas ®t® clair et il faudra ™" liave-
nir revoir les modalit®s de recrutement pour plus de
transparence et davantage di®quit®. Il faudra quien-
semble nous liimposions ! Comme il nous faudra imposer
liarr°t des suppressions diemploi dans la yli re adminis-
trative, un moratoire sur les yns de contrat, léarr°t du
recours *’ la pr®carit® et la mise en Tuvre par les collecti-
Vit®s et li®tat diun plan pluriannuel concert® de r®sorption

Comit® de R®daction de la precarit®.

-Patrick CORRE, . . . . . _
_David DELLIAQUILA Sur ces chantiers revendicatifs et bien déautres, Oxyg ne

_Fran-oise LAPIERRE ous apportera sa petite bulle dfair, son ®clairage
-Jean-Fran-ois LEBRETON ayn que mieux inform®s, nous soyons en mesure de r®-

-Max LECHAT sister le plus efycacement possible. Sur ce...
-Frederic AURE

-Michel CORBIERE Bon travail =" tous et nos plus chaleureuses salutations !
-Josette REFUTIN
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,dusau

stress, lafatigue, li®puisement au travail. Lacommunication
de Renault indiquait de mani re scandaleuse que ci®tait un
taux de suicide ¢ normal e sur le lieu de travail.

Souffrance au travail : une realit®

dans notre acad®mie

adame X, personnel
IVI ATOSS dans une de

nos administrations,
raconte :

¢ ...En ce qui me concerne,
tr s t*t dans macarri re jiai
®t® victime de harc lement
moral pour divers motifs qui
avaient tous en commun,
liint®r°t personnel diun su-
p®rieur hi®rarchique. La
premi re fois, ci®tait parce
que je ne voulais pas faire,
pour un secr®taire g®n@ral,
des photocopies, destin®es
" sa ma'tresse. 20 ans
apr s, ayant acquis de nou-
velles comp®tences profes-
sionnelles, ciest pour avoir
refus® de les utiliser pour
monter le projet personnel
diun chef de service que jiai
eu droit ~ des agressions
verbales et comportemen-
tales .

Par ailleurs, je me suis vu
refuser des cong®s dus, sui-
te ©" un cong® de formation,
alors quiune coll gue dans
la m°me conyguration que
moi en avait b®n®yci®, sans
probl me.

En d®but de carri re, ji®tais
jeune et peu inform®e sur la
possibilit® de se faire d®fen-
dre par un syndicat !

Cette ann®e, un coll gue,
mba convaincu diavoir con-
yance en la CGTR qui
su mettre en oeuvre les
moyens de defense n®ces-
saires, face au pr®judice
caus®.

Le turn over impression-
nant qui existe dans cer-
tains services de liaca-
d®mie devrait pourtant
faire r®p®chir nos res-
ponsables acad®miques.
La multiplication des con-
g®s de maladie pour alt®-
ration de li®tat de sant®
mentale, pour des d®-
s®quilibres psychiques et
phsycologiques, des d®-
pressions nerveuses li®es
" des situations de stress
intense cons®cutives aux
relations dans le travail
et/ou aux conditions de
travail devraient ®gale-
ment interpeller nos d®-
cideurs, mais en vain....
Les situations sont en ef-
fet bien souvent connues
et identiy®es mais les r®-
ponses administratives -
la souffrance au travail
sont quasi inexistantes.
Pourtant liemployeur a
une obligation I®gale
celle dfassurer la pro-
tection de la sante men-
tale et physique de ses
personnels et de mettre
en Tuvre en amont une
politique de pr®ven-
tion ad®quate.

L -

JF Lebreton'

Harc lement et statut

La loi de modernisation so-
ciale de 2002 a introduit la
notion de harc” lement moral
au travail, modiy® le code
p®nal comme la loi de 1983
portant droits et obligations
des fonctionnaires. Ainsi liar-
ticle 6 quinquies nouveau de
la loi du 13 juillet 1983 dis-
pose : ¢ Aucun fonctionnaire
ne doit subir les agissements
rep@®t®s de harc lement mo-
ral qui ont pour objet ou pour
effet une d®gradation des
conditions de travail suscep-
tible de porter atteinte * ses
droits et ~ sa dignit®, dial-
terer sa sant® physique ou
mentale ou de compromettre
son avenir professionnel .

Les fonctionnaires et le
harc lement moral : Le
harc lement dans la fonction
publique, se traduit souvent
par des sanctions d®gui-
s®es ou un d®tournement de
pouvoir, en vertu du devoir
diob®issance de liagent au
ordres sup@rieurs.

La sanction d®guis®e per-
met " liadministration

/
ils 1

=
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mais tous
etaient
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di®liminer un agent sans se

soumettre *° la proc®dure
disciplinaire, qui n®cessite
notamment de recueillir liavis
de la Commission Adminis-
trative Paritaire comp@tente.

Que faire ? Contacter le
syndicat et les repr®sen-
tants du personnel qui ont
un pouvoir diinterpellation
et qui peuvent demander
audience, intervenir au CTP,
au CHS ou en direction du
chef de service.

Saisir le Comit® Technique
Paritaire et le Comit® diHy-
gi ne et de S®curit® qui ont
le pouvoir de faire proc®der
" une enqu°te en vue de
prot®ger la sant® physique
et mentale de liagent.

La loi de modernisation so-
ciale nA 2002 - 73 du 17 jan-
vier 2002 a introduit la notion
de harc lement moral au tra-
vail et modiy® le code p®nal
ainsi que la loi nA 83 - 634 du
13 juillet 1983 portant droits
et obligations des fonction-
naires.

Liarticle 6 quinqui s nouveau
de ladite loi dispose : ¢ Aucun
fonctionnaire ne doit subir les
agissements r®p@t®s de har-
¢ lement moral qui ont pour
objet ou pour effet une de-
gradation des conditions de
travail susceptible de porter
atteinte ~° ses droits ~ sa
dignit®, dialt®rer sa sant®
physique ou mentale ou
de compromettre son
avenir professionnel.

.




A ce propos,
force est de cons-

tater que la m®de-
cine de pr®vention est
inexistante. La politique

acad®mique se focalise
comme un rouleau com-
presseur sur la culture
du r®sultat ¢ du toujours
plus avec des moyens en
moins & et ce sans tenir
compte des incidences
sur les conditions de tra-
vail. Pourtant, le rapport
entre les organisations
du travail et les nouveaux
risques pour la sant® des
salari®s est devenu un
sujet incontournable.

La souffrance au travail
est tr s souvent cons®-
cutive des organisa-
tions du travail marqu®es
par la recherche de ren-
tabilit®, qui trop souvent
produisent des effets d®-
I®t res sur la sant® men-
tale des personnels .

Camoup®es sous le mot
de stress, les psychopa-
thologies atteignent des
niveaux in®gal®s. Ces
clignotants nous alertent
parce que dans une so-
Ci®t® qui valorise la per-
formance individuelle et
la rentabilit®, le danger
de leur g®n@ralisation
existe

Les souffrances sbiexpri-
ment et lladministration
fait lbautruche. Derni re-
ment a eu lieu dans no-
tre acad®mie une tenta-
tive de suicide, ce cas est
un cas de trop ! Prison-
ni re de ces certitudes
, lladministration a pr®-
f r® y voir la traduction
diun acte irresponsable
siexon®rant ainsi de ses
propres responsabilit®s .

De fa-on g®ne@rale, liad-
ministration nia dailleurs
jamais men®e la moindre
enqucte sur la r®alit® du
ph®nom ne.

Pour faire bonne ygure,
une circulaire sur le har-
¢ lement moral* , forme
la plus pernicieuse de
la souffrance au travail a
®t® recemment ®dict®e.

En faire le constat niest
cependant pas sufysant.
Il convient de remonter
aux causes et de viser
y rem®dier en agissant
en cons®quence.

Notre syndicat entend
apporter sa contribution
positive. Ainsi, ayn de
dresser un ®tat des lieux
aussi pr®cis que possible
dans domaine de la souf-
france au travail dans
notre acad®mie, nous
invitons les coll gues ™
r®@pondre " lienqu©te que
nous mettrons prochai-
nement en ligne sur no-
tre site web :

www.sgpen-cgtr.com

Les @®l®ments recueillis,
leur recoupements, leur
synth se nous permettra
diinterpeller de nouveau
le recteur diacad®mie et
le prefet sur ce sujet si
sensible pour lequel nous
esp®rons faire ¢ bouger
les lignes é.

Si avec la CGT et no-
tre conf®d®ration CGTR,
nous entendons agir pour
le soin et la r®paration
des cons®quences des
pathologies mentales ou
somatiques li®es *° lfor-
ganisation du travail (d®-
claration des maladies ™
caract re professionnel-
pouvant °tre reconnues
en maladies profession-
nelles, reconnaissance
juridique des victimes de
harc lement moral, etc),
nous entendons aussi
Tuvrer la mise en
place diune strat®gie de
pr®vention des risques
professionnels li®s " lior-
ganisation du travail et
au management.

Li ¢ ®ducation € nationale
devrait mettre un point
dihonneur stengager
dans un tel chantier.

Sous le poids des tabous,
la sant® mentale a ®t®
trop longtemps laiss®e de
c1t®. Mais aujourdihui,
des femmes et aussi des
hommes osent exprimer
leurs souffrances. Nous
continuerons di°tre
leur cot® en toute
circonstance.

JF Lebretoﬁ

Les sanctions :

Le harc lement moral au tra-
vail est un de®lit. Ainsi, la victi-
me peut d®poser une plainte,
assortie ou non diune consti-
tution de partie civile, aupr s
diun ofycier de police judi-
ciaire ou par courrier aupr s
du tribunal comp@tent, sur le
fondement de larticle L. 222-
3-2 du code p@nal.

En application de liarticle 11
de la loi du 13 juillet 1983,
la protection juridique pourra
°tre accord®e "’ la victime qui
en fait la demande par voie
hi®rarchique.

Le depit de plainte : |l
stagit diune d®@cision per-
sonnelle de liagent qui niest
soumise " aucune proc®dure
particuli re dbautorisation
hi®rarchique. Elle entra’'ne
une enqu°te de police ou de
gendarmerie charg®e di®ta-
blir les faits reproch®s sur la
base des premi res all®ga-
tions du plaignant.

En application de lfarticle 40
du code de proc®dure p®nale,
lladministration, comme tout
fonctionnaire, peut en outre
°tre amen®e "~ d®noncer au
Procureur de la R®publique
des agissements qui lui pa-
raissent caract@riser le d®lit
de harc” lement moral. Elle ne
le fera toutefois quiapr s avoir
recueilii iaccord de la victime.

Le harc lement est passible :
- Diune sanction disciplinaire
en application du statut g®n®-
ral des fonctionnaires.

- Diune amende de 15.000
euros et diun an de prison
(article L. 222-33-2 du code
p@nal)

- Toute forme de souffrance
au travail niest pas du harc -
lement moral, un processus
singulier dont on peut relever
quelques caract@ristiques :

- liaspect r@petitif et lancinant
des comportements agressifs ;
- les dommages ou les ris-
gues de dommage sur la
sant® physique ou mentale
des salari®s ;

- le d®tournement des princi-
pes normaux de liorganisa-
tion du travail notamment de
droit disciplinaire (sanction
injustiyRe par exemple) ou
de pouvoir hi@rarchique (im-
poser un travail trop lourd ou,
au , au contraire, ne pas en
_donner).




tu (David DELLIAQUILA)

Au mois dioctobre, habituellement lors de la premi re semaine, auront lieu les ®lections
au conseil diadministration des coll ges et des lyc®es. Ce sont des ®ch®ances ®lectorales
" ne pas n®gliger : Le Conseil diAdministration est en effet un des lieux ou se prennent
des d®cisions. Si les personnels ATOSS niy prennent garde, des mauvais coups peuvent
°tre pris contre eux mais ®galement contre liint®r°t du service public.

Etablir une liste - SGPEN-CGTR -
pour le conselil diadministration des
coll ges et des lyc®es,

Pourquoli?

e Conseil diAdministration
Lpeut d®lib®rer des probl -
mes de :
. manque de postes
. demande de cr@ations de postes
. horaires de travail siil y a li-
tige avec liadministration

. v°tements de travail =~ obte-
nir

. recrutements des personnels
pr@®caires

. respect de lioctroi diindemni-
t®s sp®ciyques

Etc...

Le rile de l®lu SGPEN-
CGTR, ciest ®galement don-
ner son avis sur tout ce qui
touche la vie de li®tablisse-
ment mais aussi et surtout
celle qui concerne la gestion
des personnels ATOSS, le
respect des droits individuels
et collectifs, des cadres sta-
tutaires desr gles de s®curi-
t® et dihygi ne. Le probl me
des indemnit®s pour travaux
insalubres et dangereux et
autres (chick), le tarif des
repas des @I ves, des com-
mensaux .. , liachat de ma-
teriel de travail, liattribution
de logements de fonction,
sont ®galement des sujets
discuter au sein diun Conseil
diAdministration.

Trop di®tablissements res-
tent sans aucun ®lu des per-
sonnels ATOSS. Clest mau-
vais pour la d®mocratie et
pour leur propre int®r°t. Mais
il ne faut pas tomber dans le
pi ge de laisser niimporte
qui vous repr®senter.
Siengager personnellement
est aussi un devoir. Sy en-
gager sous une @tiquette en
d®posant une liste pr@®sen-
tee par le SGPEN-CGTR,
clest encore mieux car cela
donne encore plus de force
au syndicat pour d®fendre
au mieux vos int@rets.

A cet ®gard, notre syndicat,
di®lection en ®@lection, est
en constante progression et
lfadministration, ne lui en d®-
plaise, doit d®sormais tenir

compte de cet ®tat de fait.
Depuis la d®centralisation
de 1982, les ®tablissements
scolaires appartiennent
aux collectivit®s territoriale.
Certaines d@cisions (modi-
ycations demand®es des
horaires diouverture et de
fermeture des ®tablisse-
ments au public, par exem-
ple) sont prises au niveau
local. Si lion niy prend pas
garde, il y a un r@el danger
pour nos conditions de vie et
de travail.

Si lion ne participe pas " la
vie de notre coll ge ou ly-
c®e, on peut °tre touch® de
plein fouet par des mesures
n®fastes au service public
mais aussi ~° notre vie per-
sonnelle et familiale.
Certains camarades pen-
sent que cela ne sert " rien
de participer ** des r@unions
souvent longues oY% ils ont
liimpression de nbavoir rien
" dire. Les faits d®montrent
le contraire. Des exemples
de participation active des
camarades du SGPEN-CGT
repr@sentant les ATOSS ont
fait aboutir ou ®chouer des
projets existants (respect
des horaires, versements db
indemnit®s). Malheureuse-
ment encore trop di®lus au
C.A le sont sur des listes
sans appartenance syndi-
cale.

Les listes ¢cmaisoné et/ou
les listes panach®es de syn-
dicats de plusieurs f®d®ra-
tions ne peuvent constituer
un contre-pouvoir efycace ,

clair et coh®rent alors que
les ®lus CGTR savent quiils
peuvent compter sur leur
syndicat et liexpertise de ce-
lui-ci pour les aider, les con-
seiller et les orienter dans
leurs d®marches. lls peu-
vent ®galement °tre soute-
nus dans leur action devant
les comit®s techniques pari-
taires acad®miques, notam-
ment lorsquiil stagit de sup-
pression de postes. Ce njest
pas le cas des ®lus sans
appartenance syndicale, qui
isol®s, ne repr@®sentent rien
aux yeux de lfadministration
sinon quieux-me°mes.

Le SGPEN-CGTR, " liocca-
sion de ces ®@lections, met
enyn un point dihonneur ™
pr@senter des listes aussi
plurielles que possibles
TOS, administratifs, per-
sonnels sociaux et'de sant®
sans oublier les personnels
contractuels et pr@caires)

Carrefour du droit

QUI PEUT CTRE £LECTEUR

- titulaires
- stagiaires
- contractuels ~ temps plein ou
partiel (employ® pour une dur®e
au moins ®gale ~~ 150 heures)
- CAE
- CAV
ces personnels peuvent °tre ®ga-
lement @ligibles .
Les listes peuvent °tre incom-
pltes : au minimum 2 candidats.
Mais il est mieux de tout mettre en
oeuvre pour faire des listes com-
pl tes.
Ne sont pas ®lecteurs
les personnels en cong®s de
longure maladie et cong®s de
longue dur®e.

JF Lebretonj




Organisation de la Rentr®e scolaire

200772008 cLa m®thode Cou® du Rectorate

Telle IIORTF sous le G®-
n®ral, le Recteur, en bon
afyd® de la politique gou-
vernementale sfest f®lici-
t® de la r®ussite totale de
la rentr®e 2007. Difycile
dien attendre davantage
diun recteur. Un constat
loin di°tre partag® par de
nombreux chefs di®ta-
blissement, enseighants
et personnels ATOSS, au
Rectorat comme en ®ta-
blissement.

Ainsi, la veille de la ren-
tree, les chefs di®tablis-
sement ne connaissaient
toujours pas liint®@gra-
lit® de la liste des ensei-
gnants qui seraient de-
vant les ®I ves pas plus
dbailleurs que les noms
des personnels ATOSS
affect®s ou mut®s dans
leurs coll ges et lyc®es.
Lorsquiils se sont tourn®s
naturellement vers les
services du Rectorat, pas
de chef de division,

Nous invitons les col-
I gues int®ress®s ~~ se
pr®senter sur nos lis-
tes ou ~ pr®senter des
listes du sgpen-cgtr .

A cet effet, vous pou-
vez t®l®charger des
mod les de liste et d®-
claration individuelle
de candidatures sur
notre site web :

WWww.sgpen-cgtr.com
¢ rubrique juridique ée.
Pour tout contact,
nous vous invitons
nous joindre au

06.92.65.45.80

beaucoup de chefs de
service manquants et des
agents qui ne peuvent
pas toujours r®pondre.

Evidemment, ceux-ci
®taient *" leur poste bien
avant la rentr®e, et ciest
normal, mais ils nfauront
pas diindemnit®s pour
le surcro't de travail et
de responsabilit® assu-
r®@s pour que la rentr®e
scolaire 2007 soit une
reussite totale.

Les enseighants quant ™
eux ont d®couvert leurs
nouveaux services gen®-
r®@s par les lois De Robien
: plus diheures de 1 re
chaire, de labo... En re-
vanche, ils sont d®j " sol-
licites pour lfaccompa-
gnement ®ducatif.

Pour ce qui concerne nos
coll gues ATOSS du Rec-
torat, difycile diavoir des
informations. La r®orga-
nisation brandie depuis
deux ans, impos®e sans
concertation ltan dernier
et poursuivie " cette ren-
tr®e ne tient pas toutes
ses promesses. Le mira-
cle nfa pas eu lieu. Que
reprochait-on exacte-
ment *° llancienne orga-
nisation ? Qubattendait-
on de la nouvelle ? Il niy
a pas diexplication, seu-
lement des d®me@nage-
ments et des chaises en-
core vides ou r®serv®es.
En effet, le seul avantage
de cette r@organisation a
®t® de mettre au placard
les ind®sirables et de
nommer les copains sur
les postes prestigieux
ou confortables. Le tout
sous couver de postes
proyl.

Elle est pas belle la vie ?

Monsieur le Secr®tai-
re G@®n®ral diAcad®mie
avait d®cid® diintegrer
pour cette ann®e 2007 la

modulation de llindemni-
t® déadministration et de
technicit® (1AT) et de liin-
demnit® forfaitaire pour
travaux suppl®mentaires
(IFTS). Lors de sa mise
en place, notre organisa-
tion syndicale avait mar-
qu® son opposition, se
faisant le relais de nom-
breux coll gues qui re-
doutaient les iniquit®s et
abus de pouvoir. A cette
occasion, Monsieur le Se-
cr®taire Ge®neral diAcad®-
mie avait balay® nos ar-
guments diun revers de
la main, discourant, sans
la nommer, sur la recon-
naissance du merite et
sa remun@ration.

Au ynal, diapr s les re-
tours des coll gues, Mon-
sieur le Secr®taire G®n®-
ral diAcad®mie nfa pas
modul® les indemnit®s
de ces collaborateurs.
Faites ce que je dis,
pas ce que je fais !

Dans le souci de passer
pour un bon @I ve aux
yeux de notre cher Pr®-
sident, lladministration
rectorale a d®cid® de
mettre en place imm®-
diatement llaccompagne-
ment ®ducatif, cli®cole
apr s li®cole pour les
orphelins de seize heu-
reseé, vendue cl® en main
par les sbires de IIUMP.
Si liintention est louable,
la direction du Rectorat
a oubli® quiil est parfois
n®cessaire de sbarr°ter
sur léenvironnement, la
faisabilit®, la re®alit® en
somme, pour implanter
un nouveau dispositif.
En effet, li®largissement
de la plage horaire de
llouverture des ®tablis-
sements scolaires entra’-
ne quelques probl mes.
En premier lieu, les heu-
res diouverture des EPLE
sont soumises *° un cer-
tain nombre diobligations

ACADEMIE DE
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reglementaires (avis du
C.A., de la commune).

En second lieu, les so-
Ci®t®s de transports ne
pouvant modiyer leur
planning du jour au len-
demain, les ®I ves des
®carts, en majorit® tri-
butaires des transports
scolaires, et qui repr®-
sentent une des cibles de
cette action, se voient de
fait ®@cart®s du dispositif.

Enyn, liorganisation dans
certains  ®tablissement
doit °tre totalement re-
vue, les horaires des
agents modiy®s. Ce tra-
vail suppl®mentaire in-
combe aux gestionnaires
qui devront faire preuve
diing®niosit® et de diplo-
matie.

Le compl®ment diheures
suppl®mentaires (110
000) allou® *" notre Aca-
d®mie pour la mise en
place de liaccompagne-
ment scolaire est destin®
aux enseignants et aux
assistants  di®ducation.
Et que pr®voit-on pour
les ATOSS?

Rien " dire, la rentr®e

2007 a ®t® une
reussite totale ! 0
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Fran-oise LAPIERRE

de gar-on de laboratoire
adjoint technique de laboratoire

Mickaxl VERBARD, 45 ans, adjoint technique de laboratoire au lyc®e Lislet Geof-
froy exerce son m®tier depuis 20 ans est interview®.

Comment °tes-vous de-
venu adjoint technique
de laboratoire ?

Je liai d®couvert en r®pon-
dant ~° une annonce pour
devenir ¢ TUC e (travailleur
diutilit® collective) ** LYON.
Jiai appris les rudiments
du m@tier sur le tas aupr s
diune ®quipe sympa qui ma
incit® *” pr®parer ce concours.
Je liai reussi deux ans apr s.
Jiavais la chance di°tre titu-
laire diun BAC technologique
de microbiologie.

D®crivez-nous votre m®tier.

Autrefois, ¢ un gar-on de la-
boratoire €& aidait les profs ™~
nettoyer la petite vaisselle en
apportant des seaux dieau,
fonction utile, qui sfest trans-
form®e au yl du temps ; le
G gar-on e est devenu agent
de laboratoire puis aide de
laboratoire, aide technique,
adjoint etc...

Y-a t-il beaucoup dbad-
joints de laboratoire dans
votre ®tablissement ?
Nous sommes 4 agents ¢
et demi & pour encadrer 12
classes de seconde, 4 de
premi re S, 4 de terminale
S, 2 CPGE et la section phy-
sique appliqgu®e et accompa-
gner 24 professeurs.
Nous allons diun ®tage
llautre pour installer le ma-
t@riel. Inutile de dire
.0°0. que njavons pas la
W82
[ ]

possibilit® diassister les en-
seignants lors de la conduite
des cours ou des T.P.
Assurer la pr@paration et
lientretien du mat@riel, la
sortie des produits chimi-
ques, leur dilution n®cessaire
aux exp®rimentations : voil™”
les principales activit®s du
ma®tier. Le respect des condi-
tions dihygi ne et de s®curi-
t® demande beaucoup de ri-
gueur dans liapplication des
protocoles. La manipulation
des produits chimiques exige
beaucoup de pr®caution.

La direction de l®tablisse-
ment, les profs, les per-
sonnels de laboratoire sont
tenus de respecter lienviron-
nement par une meilleure
gestion des produits dange-
reux. Le manque de moyens
ynanciers et diinterlocuteurs
comp®tents peut conduire ™
ne pas toujours respecter les
consignes dihygi ne et de
s®curit®.

Vos conditions de travail
ont-elles ®volu® au cours
de votre vie profession-
nelle ?

Oui, jiai travaill® dans 10
®tablissements en m®tro-
pole et ** La R®union. A cha-
que fois, jéai appris quelque
chose de nouveau tant dans
le domaine des relations hu-
maines que dans la fonction
proprement dite.

Clest toujours enrichissant.
Liambiance est differente.
Parfois le m@tier peut se
limiter au r®f®rentiel, dans
diautres circonstances, il est
®largi et mieux reconnu par
les membres de la commu-
naut®.

Quelles sont les contrain-
tes sp@ciyques du m®tier ?
Mettre ** jour ses connaissan-
ces dans le domaine scienti-
yque est indispensable. Il est
souvent difycile diutiliser des
mat@riels r®cents car cer-
tains enseignants ne veulent
pas r®actualiser leurs m®tho-
des de travail et r®@pugnent =’
utiliser les nouvelles techno-
logies.

Par ailleurs, nos horaires
de travail ne sont pas ceux
des administratifs. Au lyc®e,
nous avons choisi de faire
41 heures 30 par semaine
pour nbavoir que 9 jours de
permanence sur liann®e, et
pour r®pondre aux besoins
du service puisque nous ne
sommes pas assez nombreux
pour liensemble de li®tablis-
sement et couvrir toutes les
plages horaires.
Sentez-vous des ®volu-
tions dans le m®tier ?

Les nouveaux coll gues sont
souvent surdipl*m@®s. lls ap-
portent des connaissances
nouvelles et renforcent le
niveau diexigence. Le m®tier
®tant m®connu, ils se sen

tent parfois d®valoris®s de
liexercer, ce qui est tout ™
fait dommage.

Ciest un excellent d®bouch®
professionnel pour des ®tu-
diants des yli res scientiy-
ques qui ne peuvent pas sui-
vre de formation longue.
Valoriser ce m@®tier, le ren-
dre encore plus passionnant,
inciter les jeunes poss®dant
un minimum de formation
scientiyque " aller vers cet-
te profession, niest possible
quien le faisant conna'tre et
reconna’tre !

Avez-vous le temps
diavoir des activit®s de
loisirs ?

Mais oui bien s%r. Tous les
samedis, je suis dans la fo-
r°t et vous pourrez me croi-
ser sur le sentier de la Roche
Ecrite ou de Mafate puisque
je prepare le Grand Raid
pour la troisi me fois.

Ciest toutefois la premi re
fois que liassociation ¢ Han-
dimove & ° comme projet
diemmener 6 handicap®s
sur le parcours. Je suis liun
des 33 ¢ raiders qui feront
partager sur le semi raid,
aux d®ycients moteurs, le
plaisir de ltaventure et la d®-
couverte de notre lle ! Venez
nous retrouver " liarrivee le
samedi apr s-midi.

Un m®tier "~ d®couvrir !

Fiches des m@tiers = http://www.cgt-atoss.org/fr



La d®centralisation cfrappee la sant®!

Interview du secr®taire de la fed®ration sante action sociale de la
CGTR : Jean-Michel Saingainy sur la d®centralisation de la gestion
des h1pitaux publics : Danger pour la sant®.

ean-Michel

Saingainy,

secr®taire g®neral

de la FRd®ration
Sant® action sociale de la
CGTR,

Vous avez ®t® re-u ce jour
au minist re de la sant®
sur la question de la d®-
centralisation de la gestion
des h1pitaux publics .
Pouvez-vous nous expli-
quer les raisons de votre
opposition  ce projet ?

JM Saingainy :

Nous savons au regard des
autres politiques de d®cen-
tralisation qui ont ®® condui-
tes que liobjectif poursuivi
sous couvert de proximit® de
gestion est en fait celui diun
d®sengagement de liEtat
dans ses missions de sant®.
Liexp®rience nous d®montre
gue les differents transferts
aupr s des collectivit®s niont
jamais ®t® v@ritablement
compens®s ynanci rement
par liEtat.

Selon vous, quel impact
pourrait avoir cette d®cen-
tralisation pour la sant®
des r®unionnais ?

JM Saingainy :

Cela aboutira sur la fait que
seuls ceux qui ont v@ritable-
ment les moyens ynanciers
pourront avoir une qualit®
des soins digne de ce nom
Nous allons ve@ritablement
vers un syst me de sant®
llam@®ricaine. Clest diailleurs
la raison pour laquelle , la
fed®ration Sant® action so-
ciale de la CGTR nia eu de
cesse diattirer lfattention des
responsables politiques tant
locaux que nationaux sur les
cons®quences d®sastreuses

de la d®centralisation de la
gestion des hpitaux publics .

Nous allons hien s¥%r con-
tinuer diinterpeller tous les
®lus pour que la sant®, ga-
rantie dans la constitution
fran-aise reste un service
public avec de vrais moyens
et ce, pour un service de
qualit® de soins .

Tr s bien, mais concr te-
ment, en quoi le fait que
les r®gions assument la
responsabilit® de la ges-
tion des h1pitaux publics
repr®sente t-il un danger
et un risque pour la sant® ?

Eh bien parce que les
moyens allou®s aux h2pi-
taux publics, d®j" en baisse
ces derni res ann®es seront
davantage diminu®s en rai-
son de la non compensation
ynanci re int®grale par li®tat
comme je liai d®j" soulign®.

Lietat, par le transfert de
comp@tence, refusera de
donner les moyens " la r@-
gion et in®vitablement celles
ci traverserons de s@rieuses
difycult®s  pour assumer
leurs nouvelles responsabi-
[it®s.

Diailleurs une premi re ex-
p®rience pilote a d®]" ®t®
men®e dans une des r@-
gions de France et au ynal,
celle-ci sfest av@®r®e parti-
culi rement n®gative. Si les
r®gions nfont pas les res-
sources ynanci res corres-
pondantes, elles ne pourront
assumer un service de qua-
lit® et le seul moyen dont el-
les disposeront sera de lever
llimp1t en taxant davantage
le contribuable local.

On peut donc @tablir un
parall” le entre le transfert
des TOS et celui de la ges-
tion des hipitaux publics ?

JM Saingainy :

Bien sur, le d®nominateur
commun, clest le d@lestage
par liEtat de ces missions.
On aura les m°mes difycul-
t®s notamment en termes de
gestion des personnels par
rapport au statut de la fonc-
tion publigue hospitali re.

Avez-vous connaissance
de li®ch®ancier de cette
d®centralisation de la ges-
tion des h1pitaux publics ?

JM Saingainy :

Ciest actuellement " 1i®tu-
de et ciest pourquoi nous
pensons quiil faut agir d s
maintenant, sans attendre.
Nous craignons en effet que
le projet de loi sur le ynance-
ment de la s®@curit® sociale
conyrme un tel d®sengage-
ment de li®tat.

Quelles initiatives concr -
tes comptez-vous prendre
dans les jours qui vien-
nent pour faire ®chec " ce
projet ?

JM Saingainy : Nous allons

multiplier encore et encore
les interpellations aupr s
des ®lus locaux ayn quiils
interviennent pour quiil niy ait
pas de soins au rabais " la
R®union. Nous allons aussi
mener une intense et grande
campagne de sensibilisation
ayn de mobiliser les person-
nels et la population.

Peut-on sfattendre au ni-
veau des h1pitaux publics
" un conpit majeur " liins-
tar des grandes mobilisa-
tions des TOS de 2003 ?

Si le statut des personnels
et la qualit® des soins sont
remis en cause, les person-
nels r@agiront tr s probable-
ment avec la m°me d®termi-
nation que celle exprim®e
par les personnels TOS au
moment de liannonce de
leurs transferts . Nous som-
mes actuellement en ®troite
liaison avec notre f®d®ra-
tion nationale et travaillons
sur les mobilisations n®ces-
saires construire pour

sauvegarder la qualit® des
soins. Ciest une des raisons
pour lesquelles je me rends
diailleurs sur Paris d s ce
Soir .













